
REPUBLIQUE FRANCAISE
  Liberté – Egalité – Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE N°AR-0030/23

Direction des Services Techniques -

OBJET : Modification de deux indices de cavités référencés "n°76157-042" et "n°76157-043" - Route
de Sahurs
 

Mme Mélanie BOULANGER,
Maire de la commune de CANTELEU,

VU :

- Le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-2 et L 2212-4,
- Le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 101-2, L 151-1, L 151-8,
- La délibération du Conseil Métropolitain en date du 13 février 2020 approuvant le plan local
d’urbanisme de la Métropole ROUEN NORMANDIE,
- Le rapport d’expertise documentaire établi  par FOR&TEC n°F76157/8 – Version A du 21
mars 2022,
- L’avis favorable de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer émis par courrier
électronique en date du 11 avril 2022,

CONSIDERANT QUE :

- La Métropole ROUEN NORMANDIE a missionné le cabinet FOR&TEC pour la réalisation
d’une investigation géologique par sondage à la pelle mécanique au droit de l’indice n°76157-
062 Route  de  Sahurs  à  CANTELEU et  situé  à  proximité  de l’itinéraire  du  projet  de  piste
cyclable sur la Route de Sahurs à CANTELEU,
- Monsieur CAPON, domicilié au 8 Allée Paul Eluard à CANTELEU, à proximité de l’indice
de cavité n°076157-062 a remis à la Métropole ROUEN NORMANDIE un ensemble de copies
de  documents  d’archives  mentionnant  l’existence  d’anciennes  marnières  souterraines  à
proximité lors de la réunion préparatoire sur site,
- La Métropole ROUEN NORMANDIE a souhaité que ces documents fassent l’objet d’une
analyse  afin  de  vérifier  s’ils  apportaient  des  éléments  de  connaissance  supplémentaires  en
matière de risque de présence de cavités souterraines,
- Le rapport n°76157/8 – Version A du 21 mars 2022 établi par FOR&TEC préconise d’associer
les pièces 5 à 8 à l’indice « 76157-042 » et les pièces 1 à 4 à l’indice « 76157-043 »,
- Le rapport n°76157/8 – Version A du 21 mars 2022 établi par FOR&TEC préconise de resituer
l’indice  « 76157-043 »  conformément  au  plan,  coupe  et  profil  de  la  marnière  selon  les
informations de la page n°19 du rapport et de son annexe 2,
- Les fiches descriptives des indices « 76157-042 » et  « 76157-043 » seront  modifiées pour
prendre en compte ces nouveaux éléments,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Les pièces 5 à 8, identifiées dans le rapport n°76157/8 du Version A 21 mars 
2022 doivent figurer en annexe de la fiche descriptive de l’indice « 76157-042 » .
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ARTICLE 2 : Les pièces 1 à 4, identifiées dans le rapport n°76157/8 6 Version A du 21 mars 
2022 doivent figurer en annexe de la fiche descriptive de l’indice « 76157-04 ».

ARTICLE 3 : L’indice « 76157-043 » doit être resitué sur les annexes cartographiques du Plan
Local d’Urbanisme de la Métropole ROUEN NORMANDIE conformément au plan, coupe et
profil de la marnière selon les informations de la page n°19 du rapport n° 76157/8 – Version A
du 21 mars 2022 et de son annexe 2.

ARTICLE 4  :  Les  fiches  descriptives  des  indices  « 76157-042 »  et  « 76157-043 »  seront
modifiées pour prendre en compte ces nouveaux éléments.

ARTICLE 5 :  M. le Directeur Général des Services, est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui  sera  affiché  en  mairie,  transmis  à  la  Métropole  Rouen  Normandie  et  au  Préfet  de  la
Seine-Maritime pour le contrôle de légalité et notifié à chacun des propriétaires concernés. Le
dossier sera tenu à disposition des administrés en mairie durant les deux mois à compter de
l’affichage.

ARTICLE 6 : Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon 
les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice administrative, cet 
acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 
ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

FAIT A CANTELEU, le 15 septembre 2023

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Loi du 2 mars 1982

ACTE EXECUTOIRE

Exécutoire le : 15/09/2023

Affichage le : 15/09/2023

Notification le : 15/09/2023

Préfecture le : 15/09/2023
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